
 

 

 

SOIXANTE-QUATORZIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A74/47 
Points 12 et 29.1de l’ordre du jour provisoire 24 mai 2021 

Informations actualisées sur le cadre de résultats 
de l’OMS 

Rapports programmatique et financier de l’OMS 
pour 2020-2021, avec les états financiers 

vérifiés pour 2020 

Rapport du Comité du programme, du budget et de l’administration 
du Conseil exécutif à la Soixante-Quatorzième Assemblée  

mondiale de la Santé 

1. Le Secrétariat a présenté des rapports sur le cadre des résultats de l’OMS1 et sur le renforcement 
des systèmes d’information sanitaire,2 ainsi que les états financiers vérifiés pour 2020,3 le rapport sur 
les résultats de l’OMS et dans le cadre de l’examen à mi-parcours du budget programme 2020-2021.4 

2. Le Comité s’est félicité des progrès réalisés en vue d’atteindre les cibles du triple milliard et a 
salué les efforts déployés par le Secrétariat pour lancer le tableau de bord du triple milliard. Il a toutefois 
noté avec préoccupation que les progrès vers la cible du triple milliard concernant la couverture sanitaire 
universelle semblaient accuser un certain retard par rapport aux deux autres cibles (concernant les 
situations d’urgence sanitaire et l’amélioration de la santé des populations), et a appelé à prendre des 
mesures pour combler cet écart. 

3. Reconnaissant que la pandémie de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) avait clairement 
démontré l’importance et l’urgence de garantir l’accès à des données et des informations sanitaires 
précises en temps voulu, le Comité a exhorté le Secrétariat à poursuivre ses efforts précieux pour 
soutenir la collecte et la ventilation des données au niveau national, à utiliser les données pour atteindre 
les cibles du « triple milliard » et à faire en sorte que les données soient disponibles dans une base unique. 
Il a en outre souligné l’impact de la pandémie sur le financement de l’OMS, l’Organisation ayant atteint 

 
1 Document A74/7. 
2 Document A74/8. 
3 Document A74/29. 
4 Document A74/28. 



A74/47 
 
 
 
 

 
2 

en 2020 les niveaux de recettes et de dépenses les plus élevés de son histoire. Dans le même temps, le 
Comité s’est dit préoccupé par le fait que les niveaux de financement pour les cibles du triple milliard 
demeuraient inégaux.  

4. Le Comité s’est félicité que le Commissaire aux comptes n’ait émis aucune réserve sur les 
états financiers et qu’un excédent de financement ait été enregistré en 2020, preuve de la 
confiance constante et croissante dans l’Organisation. Le Comité a toutefois noté que l’OMS continuait 
à dépendre d’un petit nombre de grands donateurs et a signalé la diminution du financement souple en 
proportion des niveaux globaux de financement. Ces questions devraient être abordées dans le cadre 
d’efforts de financement durable. 

5. En ce qui concerne le cadre de résultats de l’OMS, le Comité a exprimé son appui inconditionnel 
à la méthodologie de communication de l’information reposant sur le tableau de bord des produits, 
y compris aux nouvelles activités attendues en vue de préciser l’intégration des questions de genre, 
d’équité et de droits humains dans les dimensions et d’affiner la dimension des biens de santé publique 
mondiaux, tout en accordant une importance accrue à l’investissement dans la formation et l’orientation 
pour que les équipes puissent comprendre et utiliser les éléments voulus, étant donné que c’est 
malheureusement dans ce domaine que les scores rapportés étaient les plus bas. La méthodologie 
représentait un grand pas en avant en matière de responsabilisation et offrait un bon exemple de 
transparence.  

RECOMMANDATIONS À L’ASSEMBLÉE DE LA SANTÉ ET PROPOSITION 

6. S’agissant du cadre de résultats de l’OMS, le Comité, au nom du Conseil exécutif, a recommandé 
que l’Assemblée de la Santé prenne note du rapport figurant dans le document A74/7 ; il a également 
proposé, au Secrétariat, pour l’orienter dans l’exécution des mandats existants, de tirer les enseignements 
du premier exercice de déploiement du tableau de bord des produits afin d’améliorer l’outil et de 
simplifier le processus de communication de l’information. 

7. Le Comité, au nom du Conseil exécutif, a en outre recommandé à l’Assemblée de la Santé de 
prendre note des rapports figurant dans les documents A74/8, A74/28 et A74/29, et d’adopter le projet 
de décision suivant : 

La Soixante-Quatorzième Assemblée mondiale de la Santé, ayant examiné le rapport sur 
les résultats de l’OMS dans le cadre de l’examen à mi-parcours du budget programme 2020-20211 
et les états financiers vérifiés pour l’exercice qui s’est achevé le 31 décembre 2020 ;2 et ayant pris 
note du rapport du Comité du programme, du budget et de l’administration du Conseil exécutif à 
la Soixante-Quatorzième Assemblée mondiale de la Santé,3 a décidé d’accepter le rapport sur les 
résultats de l’OMS dans le cadre de l’examen à mi-parcours du budget programme 2020-2021 et 
les états financiers vérifiés pour l’exercice qui s’est achevé le 31 décembre 2020. 

=     =     = 
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